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Communiqué de presse 
 

 
RD 765 : 

Le Conseil général engage les travaux de sécurisation de Clénord 
 

Le Conseil général de Loir et Cher est fortement engagé depuis ces dernières années dans 
la sécurisation des carrefours sur les grands axes routiers. 
D’importants travaux sur la RD 765 (Blois – Romorantin) au lieu-dit « Clénord » débutent mi-
juin par le réaménagement du carrefour Mont-près-Chambord par la voie communale n°3 sur 
le tronçon centre de Clénord. 
 
Sur les 300 mètres de la RD765 au centre de Clénord, les différents modes de circulation 
seront clairement identifiés. La circulation piétonne desservant les deux arrêts de bus, sera 
séparée de la chaussée par des barrières. Assainissement, bordures et accessoires routiers 
viendront compléter cet aménagement. 
 
Michel Leroux, Premier vice-président du Conseil général insiste sur l’engagement de 
l’exécutif départemental en faveur de cet axe majeur de circulation : « sur l'itinéraire Blois / 
Romorantin-Lanthenay "Clénord" regroupe à lui seul trois carrefours dangereux et constitue 
un vrai point noir de sécurité. Nous avons avec Maurice Leroy, la volonté constante 
d’améliorer la sécurité des usagers de cette route, aussi bien les automobilistes, que les 
deux roues et les piétons, collégiens et personnes âgées, nombreux à emprunter les abords 
de cette route notamment pour rejoindre les arrêts de bus. » 
 
Les travaux sont prévus pour une durée de trois mois. Ils débutent par la modification de la 
voie communale qui sera coupée pendant un mois ; ils se poursuivront en juillet et août, par 
les aménagements de la RD 765. Afin de perturber au minimum la circulation aux heures de 
pointe, ces derniers seront réalisés sous circulation alternée. 
 
Ces aménagements sont réalisés en partenariat avec les communes de Mont-près-
Chambord et de Cellettes qui participent au financement des travaux. 
 


